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Conseil de Quartier – Ecole-Militaire 

Compte-rendu  

9 novembre 2022 

 

Tour de table 

 René-François BERNARD, conseiller de Paris, élu référent pour le quartier Ecole-

Militaire. 

 Stéphane CHOPIN, collaborateur du Maire. 

 

La réunion rassemble 25 participants. 

L’ordre du jour est le suivant :  

o Les actions de la Mairie en faveur de la propreté de l’arrondissement 
o Le Budget Participatif 2022 ; 
o Vote sur une expérimentation de parc canin au niveau du square de l’Abbé 

Esquerré 
o Intervention des référents du Conseil de Quartier 

 

Budget Participatif 

René-François BERNARD présente les résultats du Budget Participatif 2022, dont le vote s’est 
clos le mardi 27 septembre 2022. Il revient sur les deux projets lauréats dans le 7e 
arrondissement : le réaménagement des espaces dédiés à la jeunesse (conservatoire Erik Satie, 
réfectoire des écoles Eblé et Duquesne) pour un budget de 1,3 million d’euros et la restauration 
du mobilier historique du Champ de Mars pour un budget de 2 million d’euros. 

A l’échelle de l’arrondissement, René-François BERNARD se réjouit de la participation en forte 
hausse : 2 559 votants au total en 2022, contre 1 393 en 2021. 

Les Conseillers de quartier soulignent le bon déroulé du scrutin sur le mois de septembre 2022. 
Le fait de pouvoir voter en ligne mais aussi dans des urnes mises à disposition par la Mairie du 
7e est salué par l’ensemble des participants car cela témoigne de la volonté de Rachida DATI de 
tenir compte de tous les habitants de l’arrondissement. 

 

Les actions de la Mairie du 7e en faveur de la propreté 

René-François BERNARD débute son propos par une spécificité du 7e arrondissement : 
l’opération « Le 7e propre en 7 jours » qui mobilise l’ensemble des agents de la Direction de la 
Propreté et de l’Eau (DPE) de la Ville de Paris pour des actions de nettoyage renforcé dans 
toutes les rues de notre arrondissement. Elle rappelle que la dernière opération « Le 7e propre 
en 7 jours » a eu lieu du 11 au 17 septembre 2022 et informe les Conseillers de quartier présents 
que la prochaine opération doit se tenir au premier trimestre 2023. 

Les participants reconnaissent l’efficacité des opérations « Le 7e propre en 7 jours » mais 
déplorent les incivilités qui contribuent à salir les rues du quartier. René-François BERNARD 
acquiesce et insiste sur le fait que dès que le Maire prend connaissance d’un signalement d’un 
riverain concernant la propreté d’une rue, elle saisit immédiatement la DPE afin qu’une action de 
nettoyage soit menée dans les meilleurs délais. 
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Les Conseillers de quartier sont encouragés à écrire au Maire pour signaler tout problème de 
propreté, en envoyant un message à l’adresse mail : rachida.dati@paris.fr.  

Projet de parc canin au square de l’Abbé-Esquerré 

René-François BERNARD présente ce projet d’expérimentation qui a pour but de permettre aux 
propriétaires de chien de promener leur animal sans laisse sur une partie clairement délimitée 
du square de l’Abbé-Esquerré. Les maîtres de chiens resteront chargés de ramasser les déjections 
canines. 

Etant donné qu’il s’agit d’une expérimentation, la Mairie du 7e pourra demander à tout moment l’arrêt 
de ce projet si les retours des riverains ne sont pas positifs. 

Les modalités techniques du parc canin sont les suivantes : 

- Fermeture de l’espace dédié au parc canin grâce à la pose d’une clôture de type héras entre 
cet espace et le reste du jardin, afin de bien l’isoler par rapport à l’aire de jeux pour enfants. 

- Déplacement de plusieurs bancs afin de rester dans la partie accessible aux enfants. 
- L’aménagement permet d’assurer la sécurité des usagers du square. 

Le projet recueille une majorité d’avis favorables parmi les Conseillers de quartier qui prennent 
part au vote. 
 
Ce dispositif sera mis en place au cours du premier semestre 2023. 

Marché de Saxe – Pieds d’arbres et bacs de collecte alimentaire 

 
Pieds d’arbres 
 
René-François BERNARD rappelle qu’il y a 101 arbres sur le terre-plein central entre l’avenue 
Ségur et la place de Breteuil. 99 pieds d’arbres sont en format « carré sans grille », avec des 
bordures hautes en granit. Pour environ 2/3 de ces pieds d’arbres, des interventions sont nécessaires 
afin d’assurer leur bon développement. Ces interventions sont réalisées par la Direction de la Voirie 
et des Déplacements (DVD) et la Direction des Espaces Verts (DEVE). 
 
A la demande de Rachida DATI, les principes suivants ont été établis :  
 

- Pas d’utilisation de stabilisé / de résine au niveau des pieds d’arbres. 

- De la terre végétale sera ajoutée pour combler les fosses des pieds d’arbres. 
- Les pieds d’arbres végétalisés (fleuris, en bon état) seront laissés tels quels. 

 
René-François BERNARD précise qu’il s’agit d’aménagements adaptés, respectant l’esthétisme 
des pieds d’arbres dans le 7e arrondissement, contrairement à l’utilisation de stabilisé que la 
Mairie de Paris voulait imposer. 
 
Les interventions sur ces pieds d’arbre sont programmées pour début décembre 2022. 
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Abris-bacs pour collecte des déchets alimentaires 
 
René-François BERNARD évoque ensuite la problématique de la collecte des déchets alimentaires. 
 
Dans le cadre de l’application de la directive européenne 2018/851 relative aux déchets, les déchets 
alimentaires et autres biodéchets devront être collectés séparément des autres types de déchets. 
Cela sera obligatoire partout en France à partir du 1er janvier 2024. 
 
Le marché de Saxe fait actuellement l’objet d’une expérimentation à ce sujet avec la pose les jeudis 
et samedis, aux horaires du marché, de bacs de collecte à couvercle marron par la Direction de la 
Propreté et de l’Eau au niveau du chalet en bois. 
 
René-François BERNARD indique que la Ville de Paris propose de pérenniser ce dispositif avec la 
pose de 2 abris-bacs dédiés, sur le modèle de ce qui est fait dans d’autres arrondissements. Ces 
abris-bacs possèdent des tiroirs qui offrent des avantages : ils sont rétractables, faciles à nettoyer et 
à désinfecter, et recouvert d’une protection anti-graffiti renforcée. 
 
Les Conseillers de quartier s’interrogent sur la sécurité de ce dispositif et craignent des actes de 
vandalisme. Comparant ces abris-bacs avec des compostes, ils redoutent que les rats soient attirés 
et que les odeurs représentent une nuisance olfactive pour les usagers du marché. 
 
René-François BERNARD indique qu’une expérience est envisageable pour le premier ou le 
deuxième trimestre 2023. 

Intervention des référents de quartier 

René-François BERNARD invite les référents de quartier présents à prendre la parole pour clore 
la réunion. 
 
Les référents saluent la rencontre organisée par M. BERNARD avec les agents de la Direction 
de la Propreté et de l’Eau le 22 septembre, dans le cadre de l’opération « le 7e propre en 7 
jours ». 
 
M. ROGE propose d’organiser en 2023 plusieurs marches exploratoires du quartier Ecole-
Militaire, afin d’identifier les secteurs et emplacements de l’espace public qui mériteraient une 
intervention, mais aussi d’aider au recensement des personnes à la rue. 
 
M. BERNARD se dit favorable à cette idée. Il recommande d’en parler au prochain Conseil de 
Quartier et d’organiser une marche au printemps 2023, lorsque la météo est plus clémente.  
 
Les référents de quartier souhaitent également organiser d’autres événements en 2023, parmi 
lesquels une fête des jardins du 7e et un petit-déjeuner avec les jardiniers de la Direction des 
Espaces Verts. 
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Annexe (document Ville de Paris) 
Caractéristique des abris-bacs pour déchets alimentaires 

 

Le design de nos abris-bacs 

 Le design a été spécialement conçu à l'image des mobiliers urbains présents sur la 
Ville de Paris; 

 La solution tiroir (vs tambour) offre des avantages : elle est rétractable, donc occupe 
moins d'espace physique et visuel, en outre elle permet de mieux décharger les 
déchets et est plus facile à nettoyer / désinfecter qu'un tambour. 

 Elle est moins sujette au vandalisme 

 Il est recouvert d'une protection anti-graffiti renforcée. 

 Composants de corps en métal : 

 Cadre : tubulaire en tôle d'acier de 2,5 mm, galvanisé, plié et traité avec cataphorèse avec 

pieds réglables en acier inoxydable et prédisposition pour fixation au sol avec vis et 

chevilles. 

 Corps : panneaux en tôle d'acier galvanisé de 1,5 mm d'épaisseur, peints avec des poudres 
époxy sans métaux lourds. Fixation avec des joints à vis non visibles inaccessible de 
l'extérieur. Fentes d'aération sur la face arrière. 

 Porte : charnières avec fixation interne inaccessible de l'extérieur ; serrure avec clé carré 19 mm, 

poignée en zamac et languette de verrouillage en PA. 

 Couvercle : incliné pour éviter la stagnation de l'eau. 

 Ouverture supérieure : réalisée en tôle d'acier traitée à la cataphorèse et peinte. Fermeture lente 

avec amortisseur anti-écrasement ; sous la porte, tiroir volumétrique d'une capacité de 201- (151- 

net) et de dimensions 30 x 40 cm ; tiroir volumétrique en acier inoxydable de 2 mm d'épaisseur, 

sans entrave au déchargement du sac. 

 Contrôle d'accès : avec finition anti-corrosion pour les environnements extérieurs, avec levier de 

déblocage manuel facilement accessible par les opérateurs pour les opérations de maintenance. 

 Trappe d'introduction verrouillable : pour les abris bacs 240 L / 340 L, 

 nous proposons un tiroir 20 L brut (environ 15 L net),  avec ou sans contrôle d'accès. 

Caractéristiques techniques : 

 Capacité de stockage : 1 bac roulant de 2401- ou 3601- 

 Dimensions . largeur 760 mm ; profondeur 940 mm ; hauteur 1398 mm  Poids 
: 85 kg hors tiroir 
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